
 

 

Relevé de décisions du Conseil d’Administration 

du 24 avril 2025 

 

 
Membres CA présents : José CERVERA, Florence CURRENTI, Martin FOUNTAINE, Charles GAUDIARD, 
Catherine GUEYDAN, Patrick HAMART, Georges LANDRY, Hélène LA SALMONIE, Eric LIMOUZIN, 
Viviane MAURIN, Nathalie OGIER, Nathalie RANCELANT, Anne SIRIEIX, Philippe TRESSOL. 
 
Membres CA excusés : Charlie AGENEAU, Sophie NOE, Géraldine RIGAUD. 
 
 
Ouverture de la séance à 19h10 en visioconférence 
 

 

1. Adoption du RDD du CA du 27 mars 2025 

 
Décision 
250424-1 

 
Le Conseil vote l’adoption de ce RDD à l’unanimité après correction de deux 
points : Eric LIMOUZIN demande le retrait du paragraphe indiquant que « la 
formation BPJEPS donne des moyens financiers », formule qui ne paraît pas du 
tout adaptée à la situation et Géraldine RIGAUD (LUCAS) souhaite que ce soit son 
nom d’épouse qui figure dans les PV d’assemblée. 
 

 

2. Calendrier des réunions 

 
Information 

 
Un calendrier établissant les prochaines réunions du CA sera adressé sous forme 
de « doodle », de même que pour les BE, sur le principe de démarrage : 

 Un CA/mois, le dernier jeudi si possible de 19h à 20h30. 

 Deux BE/mois avant l’été de 18h à 19h (les jours de CA) 

 Le samedi 14 juin le CA se tiendra en présentiel au Club de Voile de Saint-
Loubès à partir de 10h. 
 

 

 



3. Points financiers 

Information 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision 
250424-2 

 
 

Décision 
250424-3 

 
Décision 
250424-4 

 

La FFV a établi un partenariat avec Décathlon. La Ligue est engagée avec Marine 
Pool depuis de nombreuses années. Faut-il faire évoluer ce partenariat ? La 
question du mode de livraison est également soulevée. En réponse à des 
interrogations soulevées précédemment, il est confirmé que la dotation des 
équipements Marine Pool destinés aux stagiaires de la formation BPJEPS est 
entièrement prise en charge par le CFA pour un montant de 500 € par stagiaire, 
dans le cadre du premier équipement, et n’a de ce fait pas d’impact sur le budget 
de la Ligue. 
 
Renouvellement du partenariat avec Marine Pool pour 2026 décidé à 
l’unanimité (le sujet sera abordé lors d’un prochain BE afin de disposer d’un frais 
dossier susceptible d’être proposé à de nouveaux partenaires). 
 
Le CA décide à l’unanimité d’autoriser le Directeur de la Ligue d’engager des 
dépenses à hauteur de 500 €. 
 
Le CA décide à l’unanimité de confier à Martin FOUNTAINE le suivi de revente 
des matériels nautiques non utilisés. 
 
 

 

4. Commission Régionale d’Arbitrage 

Information Il faut différencier les frais pour les formations d’arbitres (une des missions de la 
CRA) et ceux pour les arbitrages de régates (responsabilité de l’organisateur). 
Actuellement, la règle appliquée par la Ligue est le CERFA. Pour information, la 
FFV demande un compte-rendu d’arbitrage préalable pour tout remboursement 
de frais de déplacement. Cette règle pourrait être appliquée au sein de la Ligue.  
Rappel de la procédure en vigueur : le club organisateur prend à sa charge les 
frais d’hébergement si nécessaire et les repas. Les éventuels remboursements de 
frais par la Ligue s’effectuent selon la démarche suivante : la ou le responsable 
de la commission vérifie la demande et soumet la dépense pour règlement au 
Trésorier ou à la Présidente. 
Hélène La Salmonie prépare pour le prochain CA un tableau en fonction du 
grades des épreuves pour une éventuelle modification des règles de prise en 
charge des arbitres par la Ligue. 

 

 

 

 

 

 



5. Commission sportive – Championnat de Ligue - Sélections 

pour les participations aux Championnats de France 

 

Information Point sur l’organisation de la coupe régionale : 
 

 Actuellement pas de ligne budgétaire dédié à la coupe régionale 

 Pas de coupe des clubs en Open 5.70. A revoir. 

 L’avis de course est en lign sur les sites de la Ligue et du club organisateur. 

 Quatre ronds regrouperont entre 350 et 400 coureurs. 

 Roland DESFORGES exercera le rôle de président du jury. 

 Hébergements et pot de clôture sont à la charge du club organisateur. 

 CERFA pour les frais de déplacement des arbitres (cf règlement en vigueur 
à la Ligue). 

 Pour ce qui concerne les partenaires : contribution acquise d’Erplast, lots 
de Marine Pool, tee-shirts de Banque Populaire qui a baissé son soutien 
car peu satisfaite du partenariat des année précédentes. 

 La Ligue fournira les médailles, coupes pour les Clubs et mettra à 
disposition un semi-rigide. 

 
Sélectives Championnat de France : 
 
Roland DESFORGES se charge d’organiser les classements provisoires après 
chaque épreuve sélective de chaque série. 

 

 

       Fin de séance à 20h45. 

       La Présidente        

       Catherine GUEYDAN      

       

 

 


